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- - - ... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

----------------------------------

•>Agence Régionale 
Nouvelle Aquitaine 

ARRETE du (0 6 JAN, 2021 
portant autorisation d'extension de 3 places du 
Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD) Landes Sud Océan sis à Saint-Paul-lès
Dax (40994), géré par l'Association Les PEP 40 à 
Mont de Marsan (40000) 

Le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé 
Nouvelle-Aquitaine 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 et L.313-27 et R. 313-1 
à R. 313-34 relatifs aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico
sociaux; 

VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

VU la stratégie nationale pour l'autisme au sein des troubles du neuro-développement 2018-2022 ; 

VU l'instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DGOS/DGS/CNSN2019/44 du 25 février 2019 
relative à la mise en œuvre de la stratégie nationale pour l'autisme au sein des troubles du neuro
développement 2018-2022 ; 

VU l'objectif rentrée scolaire «zéro défaut» fixé par le Comité national de suivi de l'Êcole inclusive 
impliquant le renforcement rapide de l'accompagnement scolaire et des apprentissages des enfants 
en situation de handicap ; 

r ~ 

VU l'arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine portant adoption du 
projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine; 

VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

VU l'arrêté du 23 octobre 2018 du directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine, relatif au 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
2017-2021 de la région Nouvelle-Aquitaine; 

VU la décision du 8 octobre 2020 du directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature ; · 

VU l'arrêté préfectoral du 16 octobre 2007 portant autorisation de création du Service d'éducation 
spéciale et de soins à domicile (SESSAD) de 30 places pour des jeunes de 6 à 20 ans présentant des 
déficiences intellectuelles légères ou moyennes avec ou sans troubles associés , sis à Saint-Paul-lès
Dax (40994) , géré par l'Association Les PEP 40 sise à Mont de Marsan (40000) ; 

VU l'arrêté du 9 juin 2016 du directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine portant autorisation de 
création d'une unité d'enseignement maternelle de 7 places pour enfants avec autisme ou autres 
troubles du développement au sein du SESSAD Landes Sud Océan, sis à Saint-Paul-lès-Dax, géré 
par l'Association Les PEP40 sise à Mont de Marsan, portant la capacité totale à 37 places ; 

VU la demande présentée le 8 octobre 2020 par l'Association Les PEP 40 sise à Mont de Marsan, en 
vue d'étendre de 3 places la capacité du SESSAD sis à Saint-Paul-lès-Dax ; 

VU l'identification des besoins en places SESSAD sur le territoire de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Espace Rodesse -103bis, rue Belleville - CS 91704- 33063 BORDEAUX Cédex 
www.ars.nouvelle-aquitaine.sante.fr 
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CONSIDERANT que l'extension de 3 places du SESSAD s'inscrit dans la mise en œuvre de la 
consolidation du service public de l'école inclusive et doit permettre d'approfondir la coopération entre 
les établissements scolaires et le secteur médico-social notamment dans le cadre des dispositifs 
intégrés médico-sociaux d'appui à la scolarisation (équipe d'appui à la scolarisation); 

CONSIDERANT que cette extension répond à un besoin d'accompagnement de proximité des enfants 
présentant des troubles du spectre de l'autisme ; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine ; 

CONSIDERANT qu'il répon·d aux besoins repérés par le schéma régional de santé sur le secteur des 
personnes handicapées ; 

CONSIDERANT qu'il est compatible avec le PRIAC 2017-2021 de la région Nouvelle-Aquitaine; 

CONSIDERANT qu'il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant de dotations notifiées par la CNSA à l'ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

CONSIDERANT qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 °' : L'autorisation prévue à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles est 
accordée au SESSAD Landes Sud Océan sis à Saint-Paul-lès-Dax (40994), géré par l'Association 
Les PEP 40 sise à Mont de Marsan (40000), en vue de l'extension de 3 places pour enfants 
présentant des troubles du spectre de l'autisme. 

La capacité globale du SESSAD est ainsi portée de 37 à 40 places. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette 
autorisatior1 est accordée pour une durée de 15 ans à compter du 16 octobre 2007. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L. 
312-8 du code de l'action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l'article L. 313-5 du 
même code, au moins deux ans avant l'expiration du délai de 15 ans précité. 

ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation transmet avant la date d'entrée en service de la nouvelle 
capacité autorisée aux autorités compétentes une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité 
de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées au Il de l'article L 312-1 du code de l'action sociale et des familles . 

ARTICLE 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation , l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes, en vertu de l'article L. 313-1 
du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord des 
autorités compétentes concernées. 

ARTICLE 5 : Cet établissement est enregistré comme suit au fichier national des établissements 
sanita ires et sociaux (FI NESS): 

Entité juridique : Association Les PEP 40 Entité établissement : SESSAD LANDES SUD OCEAN 

. ..l'C.ENESS.:AO_QOQ.S.Jl ~ NŒ El NESS · 40 O.QO 9:4? ~ 
N° SIREN : 384 695 474 code catégorie : 182 
Adresse : 830 avenue du Maréchal Foch - Adresse : 10 rue Gellibert BP 145 
40000 Mont de Marsan 40994 Saint-Paul-lès-Dax 

Code statut juridique 61 (Association loi capacité : 40 
1901 reconnue d'utilité publique) 
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Activité/ 
Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 Accompagnement de 16 Milieu ordinaire 437 Troubles du 10 
l'autonomie et la spectre de 
scolarisation l'autisme 

841 Accompagnement de 16 Milieu ordinaire 117 Déficience 30 
l'autonomie et la intellectuelle 
scolarisation 

ARTICLE 6 : L'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de 
3 mois suivant la notification de la présente décision. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine. 
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication , il pourra faire l'objet: 

d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'ARS, 
d'un recours hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé, 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l'application« Télérecours citoyen» accessible sur le site wwwtelerecours.fr) . 

A Bordeaux, le O 6 JAN, 2021 

letll 
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Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Nouvelle-Aquitaine 

Le Président du Conseil Départemental 
de la Vienne 

ARRETE ARS/DGAS N°2020-A-DGAS-DHV-SE-0186 

du ~1 6 DEC, 2020 
actant le renouvellement d'autorisation de l'EHPAD 
« La Rose d'Aliénor » à Poitiers, sis 18 allée de la 
Providence à POITIERS (86000), géré par la SAS 
« La Rose de la Gibauderie », filiale de la SAS Vivalto 
Vie 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-8 et D312-197 à 
D. 312-206 relatifs à l'évaluation , et ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 à R. 313-34 relatifs 
aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L. 3214-1 et L. 3221-9; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le Schéma départemental des solidarités 2020-2024 adopté par délibération du Conseil 
Départemental le 20 décembre 2019 ; 

VU l'arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine, portant adoption du 
projet régional de santé (PRS) Nouvelle-Aquitaine ; 

VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

VU le règlement départemental d'aide sociale de la Vienne ; 

VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de monsieur Benoit ELLEBOODE, en qualité de 
Directeur Général de l'ARS Nouvelle Aquitaine 

VU la décision du 8 octobre 2020 du Directeur Général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine portant 
délégation permanente de signature ; 

VU l'arrêté du Préfet et du Président du Conseil Général de la Vienne n° 2004-ASS/PA-059 du 10 juin 
2004 portant création d'un EHPAD à Poitiers, géré par la S.A.R.L. « La Rose de la Gibauderie », de 
74 places dont 70 places d'hébergement permanent et 4 places d'hébergement temporaire à 
Poitiers ; 
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VU l'arrêté du Préfet et du Président du Conseil Général de la Vienne n° 2011 A-DGAS-DHV-SE-0164 

du 16 décembre 2011 portant extension de 14 places de l'EHPAD « La Rose d'Aliénor » à Poitiers 

géré par la SARL « La Rose de la Gibauderie » soit une capacité totale de 88 places dont 

84 d'hébergement permanent avec 14 places réservées à des personnes souffrant de la maladie 

d'Alzheimer ou apparentées et 4 places d'hébergement temporaire ; 

VU l'arrêté du Président du Conseil Général de la Vienne n°2014-A-DGAS-DHV-SE-0210 du 

30 octobre 2014 portant habilitation partielle de l'EHPAD « La Rose d'Aliénor » à Poitiers à accueillir 

des bénéficiaires de l'aide sociale à l'hébergement dans la limite de 14 places; 

VU l'arrêté n° 2018-ARS-DGAS-DHV-SE-0211 du 16 octobre 2018 portant autorisation de création 

d'un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l'EHPAD « La Rose 

d'Aliénor » de Poitiers ; 

VU la convention signée entre l'établissement et le Président du Conseil Général de la Vienne 

n°2014-C-DGAS-DHV-SE-0009. en date du 14 novembre 2014 relative à l'habilitation partielle de 

l'EHPAD « La Rose d'Aliénor » à Poitiers à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale à 

l'hébergement complétant l'arrêté n°2014-A-DGAS-DHV-SE-0210 susvisé ; 

VU le rapport d'évaluation externe de l'EHPAD « La Rose d'Aliénor » à Poitiers reçu le 19 mai 2017 ; 

VU l'extrait Kbis mentionnant le changement de statut juridique de la S.A.R.L. « La Rose de la 

Gibauderie » en S.A.$.« La Rose de la Gibauderie »; 

CONSIDERANT qu'en l'absence d'injonction de déposer une demande de renouvellement 

d'autorisation donnée par les autorités compétentes en vertu de l'article L. 313-5 du Code de l'action 

sociale et des familles, cette autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction ; 

SUR PROPOSITION conjointe de la Directrice de la Délégation Départementale de la Vienne de 

l'ARS Nouvelle-Aquitaine et du Directeur Général des Services du Département de la Vienne ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1er: L'autorisation de l'EHPAD « La Rose d'Aliénor » à Poitiers, géré par la S.A.R.L. « La 

Rose de la Gibauderie >> est renouvelée tacitement pour une durée de 15 ans à compter de sa date 

d'échéance, soit à compter du 10 juin 2019. 

ARTICLE 2 : L'autorisation de l'EHPAD « La Rose d'Aliénor » à Poitiers, géré par la S.A.R.L. « La 

Rose de la Gibauderie » est cédée à la S.A.S. « La Rose de la Gibauderie » filiale de la S.A.S. Vivalto 

Vie à compter du 3 septembre 2019, sans changement, soit pour une capacité de 88 lits et enregistré 

comme suit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) : 
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Code 

924 

924 

657 

961 

Entité juridique : Société par Actions Simplifiée (S.A.S.)-« La Rose de la Gibauderie » filiale de 
la S.A.S. Vivalto Vie, 
N" FINESS : 86 000 707 9 
N° SIREN: 411 481 690 
Code statut juridique : 95- Société par Actions Simplifiée (S.A.S.} 
Adresse : 18 ALLÉE DE LA PROVIDENCE 
86000 POITIERS 

Entité établissement: EHPAD « La Rose d'Aliénor » 86000 POITIERS 
N° FINESS: 86 000 712 9 
Code catégorie : 500 Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Adresse : 18 ALLÉE DE LA PROVIDENCE 86000 POITIERS 
Capacité: 88 lits dont 14 places de PASA: 

70 lits pour personnes âgées dépendantes 
14 lits pour personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
4 lits d'accueil temporaire pour personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle 

Libellé Code Libellé Code Libellé 

Accueil pour Personnes 11 Hébergement complet 711 Personnes Agées 
Agées internat Dépendantes 

Accueil pour Personnes 11 Hébergement complet 436 Personnes Alzheimer 
Agées internat ou maladies 

apparentées 

Accueil temporaire pour 11 Hébergement complet 436 Personnes Alzheimer 
Personnes Agées internat ou maladies 

apparentées 

Pôle d'activité et de soins 21 Accueil de jour 436 Personnes Alzheimer, 
adaptés (P.A.S.A) Maladies apparentées 

Mode de Tarification : [45] ARS/PCD, Tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 

ARTICLE 3 : Les conditions de l'habilitation partielle à l'aide sociale à l'hébergement fixées par arrêté 
et convention susvisés ne sont pas modifiées. 

ARTICLE 4 : Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
externes. Les résultats de l'évaluation effectuée par un organisme extérieur doivent être transmis à 
l'autorité ayant délivré la présente autorisation dans les conditions fixées à l'article D. 312-205 
du code de l'action sociale et des familles. 

ARTICLE 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'EHPAD « La Rose d'Aliénor » par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour son autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes, en 
vertu de l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée 
sans l'accord des autorités compétentes concernées. 
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et au recueil des actes administratifs du Département 
de la Vienne. 
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet : 

d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'ARS et du Président du Conseil 
Départemental, 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

Un recours juridictionnel sur l'application Télérecours citoyens est également possible en suivant les 
instructions disponibles à l'adresse suivante : www.telerecours.fr. 

Fait à Bordeaux, le ~ 1 6 DEC. 2020 

Hélène JUNQUA 

Le Président du Conseil Départemental 
de la Vienne 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-300

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter (réputée  complète  le  26  août  2020)  présentée  par le  GAEC

GOODFELLOW,  9  rue  des  marronniers,  87300  SAINT  OUEN  SUR  GARTEMPE,  auprès  de  la  direction

départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 5,70 ha

appartenant à Nicole LEBRAUD, avec une mise à disposition de Sidney GOODFELLOW sis sur la commune de

SAINT OUEN SUR GARTEMPE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 09 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Le  GAEC GOODFELLOW,  9  rue  des  marronniers,  87300  SAINT  OUEN SUR  GARTEMPE est  autorisé  à

exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de  5,70 ha situés à  SAINT

OUEN  SUR  GARTEMPE,  appartenant  à  Nicole  LEBRAUD,  avec  une  mise  à  disposition  de  Sidney

GOODFELLOW et, afin d’exploiter 270,84 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
3.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-72B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 août 2020) présentée par Monsieur D’ABBADIE

Inaki, dont le siège d’exploitation est situé à Aicirits Camou Suhast, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 22 ha 14 appartenant à Monsieur D’ABBADIE Paul, Monsieur ARMAGNAGUE Michel, sis sur

les communes de Aroue Ithorots Olhaiby et Etcharry,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur D’ABBADIE Inaki, dont le siège d’exploitation est située à Aicirits Camou Suhast (64120), est autorisé à

exploiter 22 ha 14 de terres pour les parcelles suivantes :

1/2
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Propriétaires Communes Références cadastrales

Monsieur D’ABBADIE Paul 

et Monsieur ARMAGNAGUE Michel

Aroue Ithorots Olhaiby

Etcharry

ZC 007

B 87, 99, 107, 573, 582, 584, 585, 586

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-279

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/07/20) présentée par DURET Jérôme, dont le

siège d’exploitation est situé à ARCES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,42 hectares

appartenant à THENEAUD Sophie, sis sur la commune de ARCES (17120),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
DURET Jérôme - 6 impasse du Logis - La Nicauderie 17120 ARCES - est autorisé à exploiter 2,42 ha de terres

appartenant à THENEAUD Sophie, sis sur la commune de ARCES (17120),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL ANDRE (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-326

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 01/09/20) présentée par l’EARL ANDRE, dont le

siège d’exploitation est situé à SALIGNAC SUR CHARENTE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 7,72 hectares appartenant à LYS Martine et BRUA Mauricette, sis sur la commune de COULONGES

(17800),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL ANDRE - 22 rue de la Sèpe 17800 SALIGNAC SUR CHARENTE - est autorisée à exploiter 7,72 ha de

terres appartenant à LYS Martine et BRUA Mauricette, sis sur la commune de COULONGES (17800),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-06-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL ARIBIT (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-61B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 juillet 2020) présentée par l’EARL ARIBIT, dont

le siège d’exploitation est situé à Labastide Clairence, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

12 ha 05 appartenant Madame et Monsieur ABBADIE Marie-Paule et Pierre, sis sur la commune de Oregue,

CONSIDÉRANT que sur ces 12 ha 05, une demande concurrente sur 12 ha 05 a été déposée auprès de la Di-

rection départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques par Monsieur BLASTRE Laurent, en

date du 20 août 2020, en vue de la confortation de son exploitation,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 30 ha 66 par actifs à titre principaux après reprise, la demande de l’EARL ARIBIT re-

lève du rang de priorité N°3 du SDREA, « Confortation d’une exploitation agricole dont la surface pondérée avant

reprise est située en deçà de 80 % de la SAU régionale moyenne par exploitant à titre principal »,

CONSIDÉRANT qu’avec 21 ha 28 par actif à titre principal après reprise, la demande de Monsieur BLASTRE

Laurent relève du rang de priorité N°3 « Confortation d’une exploitation agricole dont la surface pondérée avant

reprise est située en deçà de 80 % de la SAU régionale moyenne par exploitant à titre principal »,

CONSIDÉRANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL ARIBIT induisent l’attribution de 51 points, au

titre des critères suivants : le revenu agricole déclaré (20000-25000 euros), l’assurance « multirisques clima-

tiques », l’assurance remplacement, l’activité vente directe, la certification environnementale, l’adhésion à une

structure de mise en commun de moyen, le statut d’agriculteur à titre principal, le nombre d’emplois (par associé

exploitant), 
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CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur BLASTRE Laurent induisent l’attribution de

48 points, au titre des critères suivants : le revenu agricole déclaré (inférieur à 15000 euros), une production

sous signe de qualité, l’adhésion à une structure de mise en commun de moyen, le statut d’agriculteur à titre

principal, le nombre d’emplois (par chef d’exploitation et conjoint collaborateur), 

CONSIDÉRANT que les demandes de l’EARL ARIBIT et de Monsieur BLASTRE Laurent présentent un écart de

note inférieur ou égal à 10 points, 

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRÊTE

Article premier : 
L’EARL ARIBIT, dont le siège d’exploitation est situé à Labastide Clairence (64240), est autorisée à exploiter

12 ha 05 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame et Monsieur ABBADIE Marie-Paule

et Pierre

OREGUE ZC 1 et 5

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 06 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL BESSON (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-288

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/08/20) présentée par l’EARL BESSON, dont le

siège d’exploitation est situé à CIRE D AUNIS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,22

hectares appartenant à MINEAUD J-Louis et MINEAUD Gérard, sis sur la commune de ARDILLIERES (17290),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL BESSON - Bel Air 17290 CIRE D AUNIS - est autorisée à exploiter 13,22 ha de terres appartenant à

MINEAUD J-Louis et MINEAUD Gérard, sis sur la commune de ARDILLIERES (17290),

Article 2 :
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Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE LA

FONTAINE DES PELERINS (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-20-008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-319

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/08/20) présentée par l’EARL LA FONTAINE

DES PELERINS, dont le siège d’exploitation est situé à ST MARD, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 12,70 hectares appartenant à RINJONNEAU François, sis sur les communes de ST MARD

(17700) et BREUIL LA REORTE (17700),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LA FONTAINE DES PELERINS - Les Palmiers - 17 rue des Fleurs 17700 ST MARD - est autorisée à

exploiter 12,70 ha de terres appartenant à RINJONNEAU François, sis sur les communes de ST MARD (17700)

et BREUIL LA REORTE (17700),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE SAINT

LEONARD (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-20-009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
DE SAINT LEONARD (17) 37



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-316

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/08/20) présentée par l’EARL DE SAINT LEO-

NARD, dont le siège d’exploitation est situé à DOMPIERRE SUR MER, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 19,16 hectares appartenant à TOURNADE Aline, LE VAILLANT M-Paule, DAMOUR Fran-

çoise et à l’Indivision PLOQUIN, sis sur les communes de DOMPIERRE SUR MER (17139) et PERIGNY

(17180),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE SAINT LEONARD - 2 rue Saint Léonard - L'Abbaye 17139 DOMPIERRE SUR MER - est autorisée
à exploiter 19,16 ha de terres appartenant à TOURNADE Aline, LE VAILLANT M-Paule, DAMOUR Françoise et

à l’Indivision PLOQUIN, sis sur les communes de DOMPIERRE SUR MER (17139) et PERIGNY (17180),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DES DEUX

FERMES (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-317

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/08/20) présentée par l’EARL DES DEUX

FERMES, dont le siège d’exploitation est situé à VIBRAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 22,95 hectares appartenant à MALLET Michel et à l’EARL LES DEUX FERMES, sis sur les communes de

LEOVILLE (17500), VANZAC (17500) et BAIGNES (16360),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DES DEUX FERMES - Chez Malineau 17130 VIBRAC - est autorisée à exploiter 22,95 ha de terres

appartenant à MALLET Michel et à l’EARL LES DEUX FERMES, sis sur les communes de LEOVILLE (17500),

VANZAC (17500) et BAIGNES (16360), 
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DES DOUVES

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-318

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/08/20) présentée par l’EARL LES DOUVES,

dont le siège d’exploitation est situé à TAILLEBOURG, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 5,20 hectares appartenant à PETIT Annick, sis sur les communes de TAILLEBOURG (17350) et ANNEPONT

(17350),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LES DOUVES - Les Douves 17350 TAILLEBOURG - est autorisée à exploiter 5,20 ha de terres appar-

tenant à PETIT Annick, sis sur les communes de TAILLEBOURG (17350) et ANNEPONT (17350),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL FERME DE

CORDON (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-351

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/09/20) présentée par l’EARL FERME DE COR-

DON, dont le siège d’exploitation est situé à BEAUGEAY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 9,56 hectares appartenant à MASSIN-COURBOIN Frédérique, sis sur la commune de BEAUGEAY

(17620),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL FERME DE CORDON - La Combe 17620 BEAUGEAY - est autorisée à exploiter 9,56 ha de terres ap-

partenant à MASSIN-COURBOIN Frédérique, sis sur la commune de BEAUGEAY (17620),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL GRENON (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-295

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/08/20) présentée par l’EARL GRENON, dont le

siège d’exploitation est situé à BOUTENAC TOUVENT, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 1,32 hectares appartenant à GILARDEAU Roland, sis sur les communes de BRIE SOUS MORTAGNE

(17120) et BOUTENAC TOUVENT (17120),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL GRENON - 12 rue chez Maingot 17120 BOUTENAC TOUVENT - est autorisée à exploiter 1,32 ha de

terres appartenant à GILARDEAU Roland, sis sur les communes de BRIE SOUS MORTAGNE (17120) et BOU-

TENAC TOUVENT (17120),

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-18-017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
GRENON (17) 50



Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL JONAMAG (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-297

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/08/20) présentée par l’EARL JONAMAG, dont

le siège d’exploitation est situé à PONS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,76 hec-

tares appartenant à MOSSION Michel, sis sur la commune de PONS (17800),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL JONAMAG - 24 rue des Tilleuls - Les Chauveaux 17800 PONS - est autorisé à exploiter 4,76 ha de

terres appartenant à MOSSION Michel, sis sur la commune de PONS (17800),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL KAUTERENIA

(64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-71B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 août 2020) présentée par l’EARL KAUTERE-
NIA, dont le siège d’exploitation est situé à Arbouet Sussaute, relative à un bien foncier agricole d’une superficie
totale de 18 ha 20 appartenant à Monsieur THICOIPE Édouard, Monsieur DURQUET Julien, sis sur la commune
de Gabat,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL KAUTERENIA, dont le siège d’exploitation est située à Arbouet Sussaute (64120), est autorisée à exploi-
ter 18 ha 20 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Commune Références cadastrales

Monsieur THICOIPE Edouard 

et Monsieur DURQUET Julien

Gabat ZA 2A, 2B

ZE 29 BJ, 29BK, 29BL, 31A, 31C, 41AJ,
41AK, 53A, 53D, 53E, 61

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LA

FRATERNELLE (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-345

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/09/20) présentée par l’EARL LA FRATER-

NELLE , dont le siège d’exploitation est situé à ST CHRISTOPHE, relative à un bien foncier agricole d’une super-

ficie totale de 3,63 hectares appartenant à TURGNE J-Jacques, sis sur les communes de ST MEDARD D’AUNIS

(17220) et ST CHRISTOPHE (17220),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LA FRATERNELLE - 4 rue du Frêne Cugné 17220 ST CHRISTOPHE - est autorisée à exploiter 3,63

ha de terres appartenant à TURGNE J-Jacques, sis sur les communes de ST MEDARD D’AUNIS (17220) et ST

CHRISTOPHE (17220),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LA GRASSIERE

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-294

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/08/20) présentée par l’EARL LA GRASSIERE,

dont le siège d’exploitation est situé à ST THOMAS DE CONAC, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 3,39 hectares appartenant à ERB Gilles, sis sur les communes de ST DIZANT DU GUA (17240) et

LORIGNAC (17240),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LA GRASSIERE - 1, rue de la Grassière 17150 ST THOMAS DE CONAC - est autorisée à exploiter

3,39 ha de terres appartenant à ERB Gilles, sis sur les communes de ST DIZANT DU GUA (17240) et LORI-

GNAC (17240),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LA ROCHE (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-332

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/09/20) présentée par l’EARL LA ROCHE , dont

le siège d’exploitation est situé à LORIGNAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,62

hectares appartenant à ERB Gilles, sis sur les communes de LORIGNAC (17240) et ST DIZANT DU GUA

(17240),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LA ROCHE - 19 rue de la Roche 17240 LORIGNAC - est autorisée à exploiter 1,62 ha de terres ap-

partenant à ERB Gilles, sis sur les communes de LORIGNAC (17240) et ST DIZANT DU GUA (17240),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LE GRAND

COURDEAULT (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-333

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/09/20) présentée par l’EARL LE GRAND

COURDEAULT , dont le siège d’exploitation est situé à ST PIERRE D AMILLY, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 26,01 hectares appartenant à LOUVET Amandine, GABORIT M-Madeleine & Joseph,

commune de ST PIERRE D’AMILLY, VENAULT Claudette, LOUVET M-Claude & Serge et GAUTHIER Michel,

sis sur la commune de ST PIERRE D’AMILLY (17700),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LE GRAND COURDEAULT - Le Courdeault 17700 ST PIERRE D AMILLY - est autorisée à exploiter

26,01 ha de terres appartenant à LOUVET Amandine, GABORIT M-Madeleine & Joseph, commune de ST

PIERRE D’AMILLY, VENAULT Claudette, LOUVET M-Claude & Serge et GAUTHIER Michel, sis sur la commune

de ST PIERRE D’AMILLY (17700),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LES REIGNIERS

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-350

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/09/20) présentée par l’EARL LES REIGNERS ,

dont le siège d’exploitation est situé à MEDIS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,22

hectares appartenant à l’Indivision BOURDEAU-RENOULEAU, sis sur la commune de MEDIS (17600),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LES REIGNERS - 1 bis rue des Rois - Les Reigners 17600 MEDIS - est autorisée à exploiter 6,22 ha

de terres appartenant à l’Indivision BOURDEAU-RENOULEAU, sis sur la commune de MEDIS (17600),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL REYNAL (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-354

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/09/20) présentée par l’EARL REYNAL , dont le

siège d’exploitation est situé à NEULLES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,30 hec-

tares appartenant à Pascal BOURDEAU, sis sur la commune de JARNAC CHAMPAGNE (17520), 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL REYNAL - Parpaillon 17500 NEULLES - est autorisée à exploiter 1,30 ha de terres appartenant à Pas-

cal BOURDEAU, sis sur la commune de JARNAC CHAMPAGNE (17520),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-30-042 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
REYNAL (17) 75



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-043

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - FOUGERIT Benoit (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-340

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/09/20) présentée par FOUGERIT Benoît, dont

le siège d’exploitation est situé à ARDILLIERES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,60

hectares appartenant à BORDE Jacqueline et LASSERE Joël, sis sur la commune d’ARDILLIERES (17290),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
FOUGERIT Benoît - 6 chemin des Routes 17290 ARDILLIERES - est autorisé à exploiter 4,60 ha de terres ap-

partenant à BORDE Jacqueline et LASSERE Joël, sis sur la commune d’ARDILLIERES (17290),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DES COTEAUX

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-327

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 01/09/20) présentée par le GAEC LES COTEAUX,

dont le siège d’exploitation est situé à BALLON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,92

hectares appartenant à l’Indivision BOUYER, sis sur la commune de CROIX CHAPEAU (17220),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC LES COTEAUX - Agères 17290 BALLON - est autorisé à exploiter 1,92 ha de terres appartenant à

l’Indivision BOUYER, sis sur la commune de CROIX CHAPEAU (17220),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-05-033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DU PETIT LUZ

(64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-258

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 septembre 2020) présentée par le GAEC DU

PETIT LUZ, dont le siège d’exploitation est situé à Pardies Piétat, relative à un bien foncier agricole d’une super-

ficie totale de 0 ha 38 appartenant à Monsieur DELASTRE Pierre, sis sur la commune de Arros de Nay,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DU PETIT LUZ, dont le siège d’exploitation est située à Pardies Piétat (64800), est autorisé à exploiter

0 ha 38 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Commune Références cadastrales

Monsieur DELASTRE Pierre Arros de Nay AB 180

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 05 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DU PIN (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-289

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 août 2020) présentée par le GAEC DU PIN, Le

pin, 87360 AZAT LE RIS, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie de 93,27 ha par achat à Stéphane GESNOUIN sis sur les communes de

ORADOUR SAINT GENEST et AZAT LE RIS ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 09 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Le  GAEC DU PIN, Le pin, 87360 AZAT LE RIS est autorisé à exploiter  le bien foncier agricole, objet  de la

demande susvisée, d’une superficie de  93,27 ha situés à  ORADOUR SAINT GENEST et AZAT LE RIS,  par

achat à Stéphane GESNOUIN et, afin d’exploiter 277,76 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
4.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-13-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC ENOKORRI (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-68B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30 juillet 2020) présentée par le GAEC ENEKOR-

RI, dont le siège d’exploitation est situé à Les Aldudes, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 20 ha 62 appartenant à Monsieur JAUREGUIBERRY Louis, sis sur la commune de Arraute Charritte,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC ENEKORRI, dont le siège d’exploitation est située à Les Aldudes (64430), est autorisé à exploiter 20

ha 62 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Monsieur JAUREGUIBERRY Louis Arraute Charritte D 16, 102, 106 à 110, 148, 151, 152,

158, 159, 225, 280, 402

E 38 à 40

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC ETCHIL (64)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-26-022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
ETCHIL (64) 91



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-66B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 août 2020) présentée par le GAEC ETCHIL,

dont le siège d’exploitation est situé à Cheraute, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4 ha

63 appartenant à Madame BERCAITS Marie-Jeanne, sis sur la commune de Cheraute,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC ETCHIL, dont le siège d’exploitation est située à Cheraute (64130), est autorisé à exploiter 4 ha 63 de

terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame BERCAITS Marie-Jeanne Cheraute A 406, 421, 422 et 427

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-044

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LA RIVIERE (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-349

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14/09/20) présentée par la GAEC LA RIVIERE ,

dont le siège d’exploitation est situé à ST MARD, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

13,93 hectares appartenant à CAUBERT Christophe, CAUBERT Jacques, JOLLY Renée et au GFA GRAS-

SEAU, sis sur la commune de ST MARD (17700),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC LA RIVIERE - 89 chemin de l'Agat - Maizeron 17700 ST MARD - est autorisé à exploiter 13,93 ha de

terres appartenant à CAUBERT Christophe, CAUBERT Jacques, JOLLY Renée et au GFA GRASSEAU sis sur

la commune de ST MARD (17700),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LAJUDIE

LAFFAIRE (87)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-19-010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - GAEC
LAJUDIE LAFFAIRE (87) 97



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-290

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  
n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 août 2020) présentée par le GAEC LAJUDIE
LAFFAIRE, Le fraisseix, 87380 CHÂTEAU CHERVIX, auprès de la direction départementale des territoires de la
Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 252,28 ha avec une mise à disposition de
Benoit LAFFAIRE (144ha03), d' Elise LAJUDIE (106ha61) et du GAEC LAJUDIE LAFFAIRE (1ha64) sis sur les
communes de CHÂTEAU CHERVIX, LA ROCHE L'ABEILLE et SAINT PRIEST LIGOURE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations
agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Le GAEC LAJUDIE LAFFAIRE, Le fraisseix, 87380 CHÂTEAU CHERVIX est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole,  objet  de  la  demande  susvisée,  d’une  superficie  de  252,28  ha situés  à  CHÂTEAU  CHERVIX,  LA
ROCHE L'ABEILLE et SAINT PRIEST LIGOURE, avec une mise à disposition de Benoit LAFFAIRE (144ha03),
d' Elise LAJUDIE (106ha61) et du GAEC LAJUDIE LAFFAIRE (1ha64).

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LE JARDIN D

ALBERT (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-314

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 septembre 2020) présentée par le GAEC LE

JARDIN D'ALBERT, 8 rue Basse, 87440 SAINT MATHIEU, auprès de la direction départementale des territoires

de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 1,44 ha avec une mise à disposition de

Nicolas TIXEUIL sis sur la commune de SAINT MATHIEU ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Le GAEC LE JARDIN D'ALBERT, 8 rue Basse, 87440 SAINT MATHIEU est autorisé à exploiter le bien foncier 

agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 1,44 ha situés à SAINT MATHIEU, avec une mise à 

disposition de Nicolas TIXEUIL.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC LES BELOUS (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-284

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 05/08/20) présentée par le GAEC LES BELOUS,

dont le siège d’exploitation est situé FLOIRAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,57

hectares appartenant à GILARDEAU Roland et SEGUIN René Paul, sis sur les communes de BRIE SOUS

MORTAGNE (17120) et FLOIRAC (17120),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC LES BELOUS - 6 rue du Pérat 17120 FLOIRAC - est autorisé à exploiter 15,57 ha de terres apparte-

nant à GILARDEAU Roland et SEGUIN René Paul, sis sur les communes de BRIE SOUS MORTAGNE (17120)

et FLOIRAC (17120),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-06-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC MAISON

MAZEROLLES (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-198

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04 août 2020) présentée par le GAEC MAISON

MAZEROLLES, dont le siège d’exploitation est situé à Monein, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 1 ha 08, appartenant Madame BESINAU Ginette, sis sur la commune de Monein,

CONSIDÉRANT que sur ces 1 ha 08, une demande concurrente sur 1 ha 08 a été déposée auprès de la Direc-

tion départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques par l’EARL BARINGOUSTE, en date

du 09 juin 2020, en vue de l’agrandissement de l’exploitation,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 23 ha 17 SAUR par actifs à titre principaux après reprise, la demande du GAEC MAI-

SON MAZEROLLES Laurent relève du rang de priorité N°3 « Confortation d’une exploitation agricole dont la sur-

face pondérée avant reprise est située en deçà de 80 % de la SAU régionale moyenne par exploitant à titre prin-

cipal »,

CONSIDÉRANT qu’avec 91 ha 88 SAUR par actif à titre principal après reprise, la demande de l’EARL BARIN-

GOUSTE relève du rang de priorité N°4 du SDREA, « Agrandissement d’une exploitation ne répondant pas à la

situation d’agrandissement ou de concentration d’exploitation excessifs, telle que définie à l’article 5 du présent

arrêté »,

CONSIDÉRANT que la demande du  GAEC MAISON MAZEROLLES est plus prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRÊTE

Article premier : 
Le GAEC MAISON MAZEROLLES, dont le siège d’exploitation est situé à Monein, est autorisé à exploiter 1 ha

08 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame BESINAU Ginette MONEIN AX 247

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 06 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-045

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC MICHAUD JEAN

ET FILS (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-348

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/09/20) présentée par le GAEC MICHAUD

JEAN ET FILS , dont le siège d’exploitation est situé à CHAMPAGNE, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 15,67 hectares appartenant à BLANCHARD Philippe & Patrice, CHAUVIN Christiane, FLEU-

RY Bruno, GUIGNARD et DEDOUCHE Claudette, sis sur les communes de PONT L’ABBE D’ARNOULT (17250)

et STE RADEGONDE (17250),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC MICHAUD JEAN ET FILS - 161 rue Chiloup 17620 CHAMPAGNE - est autorisé à exploiter 15,67 ha

de terres appartenant à BLANCHARD Philippe & Patrice, CHAUVIN Christiane, FLEURY Bruno, GUIGNARD et

DEDOUCHE Claudette, sis sur les communes de PONT L’ABBE D’ARNOULT (17250) et STE RADEGONDE

(17250),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-13-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC OIHANTXOKO

(64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-81B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15 septembre 2020) présentée par le GAEC OI-

HANTXOKO, dont le siège d’exploitation est situé à Espes Undurein, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 9 ha 29 appartenant à Monsieur et Madame SICRE Philippe et Sophie, sis sur la commune de

Espes Undurein,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC OIHANTXOKO, dont le siège d’exploitation est située à Espes Undurein (64130), est autorisé à exploi-

ter 9 ha 29 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Commune Références cadastrales

Monsieur et Madame SICRE Philippe et

Sophie

Espes Undurein AK 116, 117, 126, 127, 138, 139, 140, 141,

237, 238, 241, 242, 299

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC PLAIRE

MASSONNET (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-296

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/08/20) présentée par le GAEC PLAIRE-MAS-

SONNET, dont le siège d’exploitation est situé à LES NOUILLERS, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 51,93 hectares appartenant à la commune d’ARDILLIERES, sis sur la commune d’AR-

DILLIERES (17290),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC PLAIRE-MASSONNET - 5 rue Rigaud - Le Pinier 17380 LES NOUILLERS - est autorisé à exploiter

51,93 ha de terres appartenant à la commune d’ARDILLIERES, sis sur la commune d’ARDILLIERES (17290),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC RAYNAUD (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-286

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 août 2020) présentée par le GAEC RAYNAUD,

Bedoiereix, 87300 BLOND, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie de 5,17 ha appartenant à Marie José LOLMEDE sis sur la commune de

BLOND ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 09 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Le  GAEC RAYNAUD, Bedoiereix, 87300 BLOND est autorisé à exploiter le bien foncier agricole, objet de la

demande susvisée, d’une superficie de 5,17 ha situés à BLOND, appartenant à Marie José LOLMEDE et, afin

d’exploiter 222,23 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
3.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC ROUGERIE (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-292

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter (réputée  complète  le  18  août  2020)  présentée  par le  GAEC

ROUGERIE,  Marnigot,  87400  SAINT  LEONARD  DE  NOBLAT,  auprès  de  la  direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 22,79 ha avec une mise à

disposition de Jean Noël ROUGERIE sis sur la commune de SAINT LEONARD DE NOBLAT ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 09 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Le GAEC ROUGERIE, Marnigot, 87400 SAINT LEONARD DE NOBLAT est autorisé à exploiter le bien foncier

agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 22,79 ha situés à SAINT LEONARD DE NOBLAT,

avec une mise à disposition de Jean Noel ROUGERIE et, afin d’exploiter 203,51 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
3.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC SOUMAGNAS

(87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-293

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter (réputée  complète  le  18  août  2020)  présentée  par le  GAEC

SOUMAGNAS   Père  et  Fils,  1  Chassagnas,  87380  SAINT  VITTE  SUR  BRIANCE,  auprès  de  la  direction

départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 7,73 ha

appartenant à Christiane TAURON, avec une mise à disposition de Florent SOUMAGNAS sis sur la commune

de SAINT VITTE SUR BRIANCE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 09 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Le  GAEC SOUMAGNAS  Père  et  Fils,  1  Chassagnas,  87380 SAINT VITTE SUR BRIANCE est  autorisé à

exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de  7,73 ha situés à  SAINT

VITTE  SUR  BRIANCE,  appartenant  à  Christiane  TAURON,  avec  une  mise  à  disposition  de  Florent

SOUMAGNAS et, afin d’exploiter 196,21 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
3.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAUDIN Jeremy (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-289

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/08/20) présentée par GAUDIN Jérémy, dont le

siège d’exploitation est situé à AUJAC, dans le cadre de son entrée en qualité d’associé exploitant au sein de la

SARL GAUDIN & fils et relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 93,38 hectares appartenant à

BOISDE Guy et DUVAL Raymonde, sis sur les communes de AUMAGNE (17770), AUJAC (17770), ST PIERRE

DE JUILLERS (17400) et VARAIZE (17412),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
GAUDIN Jérémy - 21 rue de la Fontaine - Le Peron 17770 AUJAC - est autorisé à exploiter au sein de la

SARL GAUDIN & fils 93,38 ha de terres appartenant à BOISDE Guy et DUVAL Raymonde, sis sur les com-

munes de AUMAGNE (17770), AUJAC (17770), ST PIERRE DE JUILLERS (17400) et VARAIZE (17412),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAUDIN Xavier (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-290

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/08/20) présentée par GAUDIN Xavier, dont le

siège d’exploitation est situé à AUJAC, dans le cadre de son entrée en qualité d’associé exploitant au sein de la

SARL GAUDIN & fils et relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 93,38 hectares appartenant à

BOISDE Guy, DUVAL Raymonde, sis sur les communes de AUMAGNE (17770), AUJAC (17770), ST PIERRE

DE JUILLERS (17400) et VARAIZE (17412),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
GAUDIN Xavier - 21 rue de la Fontaine 17770 AUJAC - est autorisé à exploiter au sein de la SARL GAUDIN &

fils 93,38 ha de terres appartenant à BOISDE Guy et DUVAL Raymonde, sis sur les communes de AUMAGNE

(17770), AUJAC (17770), ST PIERRE DE JUILLERS (17400) et VARAIZE (17412),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GENESTE Pierre (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-302

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 septembre 2020) présentée par Monsieur

GENESTE Pierre, Les martyrs, 87130 LA CROISILLE SUR BRIANCE, auprès de la direction départementale

des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 10,98 ha appartenant à

Marie Claire LABROUSSE (1ha89), à Jérôme SAGE (4ha65), plus 4ha40 détenus en propriété sis sur la

commune de LA CROISILLE SUR BRIANCE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 16 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur GENESTE Pierre, Les martyrs, 87130 LA CROISILLE SUR BRIANCE est autorisé à exploiter le bien

foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 10,98 ha situés à LA CROISILLE SUR

BRIANCE, appartenant à Marie Claire LABROUSSE (1ha89), à Jérôme SAGE (4ha65), plus 4ha40 détenus en

propriété et, afin d’exploiter 95,51 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
3.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-05-028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GESNOUIN Nicolas (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-273

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter (réputée  complète  le  04  août  2020)  présentée  par Monsieur

GESNOUIN Nicolas, 7 le queyroux, 87360 AZAT LE RIS, auprès de la direction départementale des territoires

de  la  Haute-Vienne,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  13,44  ha  appartenant  à  Peter

HENDRY sis sur la commune d' AZAT LE RIS ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 31 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur GESNOUIN Nicolas,  7  le  queyroux,  87360  AZAT LE RIS est  autorisé  à exploiter  le  bien  foncier

agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 13,44 ha situés à AZAT LE RIS, appartenant à Peter

HENDRY et, afin d’exploiter 92,56 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
3.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GRANCOING Bruno (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-297

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter (réputée  complète  le  19  août  2020)  présentée  par Monsieur

GRANCOING  Bruno,  2  la  foucaudie,  87310  SAINT  AUVENT,  auprès  de  la  direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 53,83 ha appartenant à

Christian VIGNERIE (1ha15) plus 52ha48 détenus en propriété sis sur les communes de SAINT AUVENT et

COGNAC LA FORET ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 09 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur GRANCOING Bruno, 2 la foucaudie, 87310 SAINT AUVENT est autorisé à exploiter le bien foncier

agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 53,83 ha situés à SAINT AUVENT et COGNAC LA

FORET, appartenant à Christian VIGNERIE (1ha15) plus 52ha48 détenus en propriété et, afin d’exploiter 159,29

ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
4.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre  2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GUILLOTEAU Mederic

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-302

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/08/20) présentée par GUILLOTEAU Mederic,

dont le siège d’exploitation est situé à FENIOUX, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,44

hectares appartenant à GUILLOTEAU Régis, GUILLOTEAU Bernard, GUILLOTEAU Stéphane et GUILLOTEAU

J-Luc, sis sur les communes de GRANDJEAN (17350), TAILLEBOURG (17350), ANNEPONT (17350) et LA

FREDIERE (17770),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
GUILLOTEAU Mederic - Les Groies de Grandjean 17350 FENIOUX - est autorisé à exploiter 4,44 ha de terres

appartenant à GUILLOTEAU Régis, GUILLOTEAU Bernard, GUILLOTEAU Stéphane et GUILLOTEAU J-Luc, sis

sur les communes de GRANDJEAN (17350), TAILLEBOURG (17350), ANNEPONT (17350) et LA FREDIERE

(17770),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GURGET Anthony (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-301

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/08/20) présentée par GURGET Anthony, dont

le siège d’exploitation est situé à COULONGES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,01

hectares appartenant à ARCHAMBEAUD Valérie et ARCHAMBEAUD Bernard, sis sur la commune de LONZAC

(17520),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
GURGET Anthony - 15 rue du Brandard 17800 COULONGES - est autorisé à exploiter 3,01 ha de terres appar-

tenant à ARCHAMBEAUD Valérie et ARCHAMBEAUD Bernard, sis sur la commune de LONZAC (17520),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - HEGOBURU Janine (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-75B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 août 2020) présentée par Madame HEGOBU-

RU Janine, dont le siège d’exploitation est situé à Lekumberry, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 19 ha 46 appartenant à Monsieur HEGOBURU Jean, au Syndicat de la Vallée du Pays de Cize, à Mon-

sieur LEBRUN Jean-Charles, sis sur les communes de Ahaxe, Bussunarits et Lekumberry,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Madame HEGOBURU Janine, dont le siège d’exploitation est située à Lekumberry (64220), est autorisée à ex-

ploiter 19 ha 46 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Communes Références cadastrales

Monsieur HEGOBURU Jean,

Syndicat de la Vallée du Pays de

Cize, Monsieur LEBRUN Jean-

Charles

Ahaxe Alciette Bascassan

Bussunarits Sarrasquette

Lecumberry

E 553

ZE 17

A 492, 497, 498, 528, 530J, 530K, 543A,

543B, 545, 562, 563, 723, 755J, 755K,

759, 760, 807, 831, 832, 916, 1006A, B

14, 156, 162, 192, 226, 236, 622 

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - HUET Guionie Charles

(64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-74B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21 août 2020) présentée par Monsieur HUET

Guionie Charles, dont le siège d’exploitation est situé à Gamarthe, relative à un bien foncier agricole d’une super-

ficie totale de 0 ha 65 appartenant à Monsieur HUET Guionie Charles, sis sur la commune de Saint Martin d’Ar-

rossa,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur HUET Guionie Charles, dont le siège d’exploitation est située à Gamarthe (64220), est autorisé à ex-

ploiter 0  ha 65 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Monsieur HUET Guionie Charles Saint Martin d’Arrossa I 1343

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - HYVERNAUD Olivier

(87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-312

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 septembre 2020) présentée par Monsieur

HYVERNAUD Olivier, 1 sentier des fermes, Saint Quentin, 87520 VEYRAC, auprès de la direction

départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 1,16 ha

détenus en propriété sis sur la commune de VEYRAC ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 16 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur HYVERNAUD Olivier, 1 sentier des fermes, Saint Quentin, 87520 VEYRAC est autorisé à exploiter le

bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 1,16 ha situés à VEYRAC, détenus en

propriété et, afin d’exploiter 81,07 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
3.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - JUDE Patrice (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-313

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 septembre 2020) présentée par Monsieur

JUDE Patrice, 11 Lavaud, 87250 FOLLES, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-

Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 7,99 ha appartenant à Roland GERBAUD sis sur la

commune de FOLLES ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 16 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur JUDE Patrice, 11 Lavaud, 87250 FOLLES est autorisé à exploiter le bien foncier agricole, objet de la

demande susvisée, d’une superficie de 7,99 ha situés à FOLLES, appartenant à Roland GERBAUD et, afin

d’exploiter 109,96 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
2.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - JULIEN Kevin (87)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-27-019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - JULIEN
Kevin (87) 160



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-316

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14 septembre 2020) présentée par Monsieur

JULIEN Kévin, Les petites forges, 87190 MAGNAC LAVAL, auprès de la direction départementale des territoires

de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 71,35 ha appartenant à l'Indivision

BONNET (41ha95), à Guy BONNET (24ha27), à Roger PAILLER (5ha13) sis sur la commune de MAGNAC

LAVAL ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 16 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur JULIEN Kévin, Les petites forges, 87190 MAGNAC LAVAL est autorisé à exploiter le bien foncier

agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 71,35 ha situés à MAGNAC LAVAL, appartenant à

l'Indivision BONNET (41ha95), à Guy BONNET (24ha27), à Roger PAILLER (5ha13) et, afin d’effectuer son

installation.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
1.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-05-029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - L OREE DES CHAMPS

(87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-285

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter (réputée  complète  le  13  août  2020)  présentée  par L'OREE DES

CHAMPS, Les champs, 87290 SAINT SORNIN LEULAC, auprès de la direction départementale des territoires

de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 100,71 ha avec une mise à disposition

de  Jérôme  LAURENT  sis  sur  les  communes  de  CHATEAUPONSAC,  SAINT  SORNIN  LEULAC  et  SAINT

PRIEST LA FEUILLE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 31 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
L'OREE DES CHAMPS, Les champs, 87290 SAINT SORNIN LEULAC est autorisé à exploiter le bien foncier

agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de  100,71 ha situés à  CHATEAUPONSAC, SAINT

SORNIN LEULAC et SAINT PRIEST LA FEUILLE, avec une mise à disposition de Jérôme LAURENT.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-13-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LACAZE Sylvain EARL

BARES (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-197

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27 juillet 2020) présentée par Monsieur LACAZE

Sylvain, dont le siège d’exploitation est situé à Lamayou, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 52 ha 08 appartenant à l’Indivision SUZAC, Mme LACAZE Nicole, la Commune de Lamayou, Madame LAR-

ROUTIS Marie-Hélène, Madame FREY Marie-Rose, sis sur les communes de Lamayou, Sanous, St Lezer et Vic

en Bigorre,dans le cadre de son entrée en qualité d’associé exploitant de l'EARL BARES sans apport de surface

supplémentaire,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur LACAZE Sylvain, dont le siège d’exploitation est située à Lamayou (64460), est autorisé à exploiter 52

ha 08 de terres pour les parcelles suivantes :

1/2
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Propriétaires Communes Références cadastrales

Indivision SUZAC

Mme LACAZE Nicole

Commune de Lamayou

Madame LARROUTIS Marie-Hélène

Madame FREY Marie-Rose

Sanous

Saint Lezer

Vic en Bigorre

Lamayou

Lamayou

Lamayou

Vic en Bigorre

A 229, 524, 525, 526

A 11 à 14

BM 20, BN 19, BP 19, 20, 27, 30, 31, 32,

BR 1, 3, 83, BT 18, 23, 393, 395

B 461 à 467, 479, 480, 482, 483, 517, 518,

538 à 541, 544, 569, 570, 577, 926, ZB 29,

50, ZC 33, 39, 40, 48, 49

ZB 21

ZB 27, 53, 54

BP 28

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-13-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LARRE Xavi (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-67B

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 juillet 2020) présentée par Monsieur LARRE

Xavi, dont le siège d’exploitation est situé à St Jean Pied de Port, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 9 ha 21 appartenant à Madame LARRE José-Marie, sis sur la commune de Espelette,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur LARRE Xavi, dont le siège d’exploitation est située à St Jean Pied de Port (64220), est autorisé à ex-

ploiter 9 ha 21 de terres pour les parcelles suivantes :

1/2
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame LARRE José-Marie Espelette C 326, 331, 333 à 339

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LARRY Raymond (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-288

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 août  2020)  présentée par Monsieur LARRY

Raymond, Le clos, 87130 SUSSAC, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 2,74 ha détenus en propriété sis sur la commune de

SUSSAC ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 09 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur LARRY Raymond, Le clos, 87130 SUSSAC est autorisé à exploiter le bien foncier agricole, objet de la

demande susvisée, d’une superficie de 2,74 ha situés à SUSSAC, détenus en propriété et, afin d’effectuer son

installation.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
1.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-05-030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LAVAUD Fabien (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-283

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13 août 2020) présentée par Monsieur LAVAUD

Fabien, Le champeix, 87500 SAINT YRIEIX LA PERCHE, auprès de la direction départementale des territoires

de  la  Haute-Vienne,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  8,13  ha  par  achat  à  Francis

PEYRONNET sis sur la commune de SAINT YRIEIX LA PERCHE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 31 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur LAVAUD Fabien, Le champeix, 87500 SAINT YRIEIX LA PERCHE est autorisé à exploiter le bien

foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 8,13 ha situés à SAINT YRIEIX LA PERCHE,

par achat à Francis PEYRONNET et, afin d’exploiter 104,89 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
2.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LAVERDIN Fabrice (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-325

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 31/08/20) présentée par LAVERDIN Fabrice, dont

le siège d’exploitation est situé à BRIE SOUS MORTAGNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 22,76 hectares appartenant à GILARDEAU M-Claude et GILARDEAU Raymond, sis sur la commune de

BRIE SOUS MORTAGNE (17120),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
LAVERDIN Fabrice - 15 avenue de Royan 17120 BRIE SOUS MORTAGNE - est autorisé à exploiter 22,76 ha

de terres appartenant à GILARDEAU M-Claude et GILARDEAU Raymond, sis sur la commune de BRIE SOUS

MORTAGNE (17120),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LECLERC Cecile EARL

ANGLADETTE 564°
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-200

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06 août 2020) présentée par Madame LECLERC

Cécile née DOUMECQ ARRISCLE, dont le siège d’exploitation est situé à Mont, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 312 ha 98 appartenant à Madame BORDENAVE Marie-José, Monsieur DOM-

BLIDES Gérard, Madame LECLERC Cécile, Monsieur DOUMECQ Jean Joseph, Monsieur GARDERE Jacques,

Monsieur GARDERE Sylvain, Monsieur LECLERC Vincent, Monsieur MARTIN DU GARD Jean-Paul, CC de

Lacq Orthez, Monsieur CILLAIRE GERVAIS Michel, Madame MORERA Jeanne, Monsieur REY Michel, Mon-

sieur MOREIRA Manuel, Madame MORERA Jeanne, Monsieur AVILA Joseph, Monsieur BOURDIEU Joseph,

Madame THOUIN Jeanne, Madame CILLAIRE Marie Elise, Madame LAY Marie-Catherine, Madame CAZAUX

Marie, Monsieur CASSOU Michel, Monsieur CAZENAVE Bernard, Monsieur DOUMECQ Pierre, Mme CREUZE-

TEvelyne, Monsieur LARROQUE Jean-Baptiste, Monsieur LASBISTES Jean-Pierre, Madame LAVIE FOURTI-

CHOU Odette, Monsieur LECLERC Vincent, Madame LAY Marie-Denise, Madame PEYRAS Amandine, Mon-

sieur SAJUS Jean-Pierre, Monsieur SAJUS Jean, Monsieur TAUZIA Jean-Michel, Monsieur CAMI Jean-Louis,

Monsieur CAMBET André, Monsieur DURAND Régis, Monsieur DOUMECQ Pierre, Monsieur GARDERE André,

Monsieur GARDERE Etienne, Madame BORDENAVE Marie, Monsieur LASBISTES Henri, sis sur les communes

de Arthez de Béarn, Artix, Denguin, Lacq et Mont, dans le cadre de son entrée en qualité d’associée exploitante

de l’EARL ANGLADETTE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Madame LECLERC Cécile née DOUMECQ ARRISCLE, dont le siège d’exploitation est située à Mont (64300),
est autorisée à exploiter 312 ha 98 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Communes

Madame BORDENAVE Marie-José, Monsieur DOMBLIDES Gérard,

Madame LECLERC Cécile, Monsieur DOUMECQ Jean Joseph, Mon-

sieur GARDERE Jacques, Monsieur GARDERE Sylvain, Monsieur LE-

CLERC Vincent, Monsieur MARTIN DU GARD Jean-Paul, CC de Lacq

Orthez, Monsieur CILLAIRE GERVAIS Michel, Madame MORERA

Jeanne, Monsieur REY Michel, Monsieur MOREIRA Manuel, Madame

MORERA Jeanne, Monsieur AVILA Joseph, Monsieur BOURDIEU Jo-

seph, Madame THOUIN Jeanne, Madame CILLAIRE Marie Elise, Ma-

dame LAY Marie-Catherine, Madame CAZAUX Marie, Monsieur CAS-

SOU Michel, Monsieur CAZENAVE Bernard, Monsieur DOUMECQ

Pierre, Mme CREUZETEvelyne, Monsieur LARROQUE Jean-Baptiste,

Monsieur LASBISTES Jean-Pierre, Madame LAVIE FOURTICHOU

Odette, Monsieur LECLERC Vincent, Madame LAY Marie-Denise, Ma-

dame PEYRAS Amandine, Monsieur SAJUS Jean-Pierre, Monsieur SA-

JUS Jean, Monsieur TAUZIA Jean-Michel, Monsieur CAMI Jean-Louis,

Monsieur CAMBET André, Monsieur DURAND Régis, Monsieur DOU-

MECQ Pierre, Monsieur GARDERE André, Monsieur GARDERE

Etienne, Madame BORDENAVE Marie, Monsieur LASBISTES Henri

Arthez de Béarn, Artix, Denguin, Lacq

et Mont

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-05-031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LEOBET Angel (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-279

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 août 2020) présentée par Monsieur LEOBET

Angel,  7 place de l'église, 87300 BLOND,  auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-

Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 114,82 ha par location à Jean Pierre LEOBET

(4ha02), à Marie José LOLMEDE (8ha68), à Pascal ROCHE (5ha63), à Nathalie DUBOIS (3ha25), à Luc Michel

MONTAZEAUD (87ha00) et par achat à Diane DUPUICH (6ha24) sis sur la commune de BLOND ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 31 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur LEOBET Angel, 7 place de l'église, 87300 BLOND est autorisé à exploiter le bien foncier agricole,

objet  de la  demande susvisée,  d’une superficie  de  114,82 ha situés à  BLOND,  par  location  à Jean Pierre

LEOBET (4ha02), à Marie José LOLMEDE (8ha68), à Pascal ROCHE (5ha63), à Nathalie DUBOIS (3ha25), à

Luc Michel MONTAZEAUD (87ha00) et par achat à Diane DUPUICH (6ha24) et, afin d’effectuer son installation.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
1.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MAINGOTAUD Regis

(87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-294

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter (réputée  complète  le  18  août  2020)  présentée  par Monsieur

MINGOTAUD  Régis,  Le  puy  faucher,  87400  SAINT  LEONARD  DE  NOBLAT,  auprès  de  la  direction

départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 8,52 ha

appartenant à Claude COUDERT sis sur la commune de SAINT PRIEST TAURION ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 09 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur MINGOTAUD Régis, Le puy faucher, 87400 SAINT LEONARD DE NOBLAT est autorisé à exploiter le

bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande susvisée,  d’une  superficie  de  8,52  ha situés  à  SAINT  PRIEST

TAURION, appartenant à Claude COUDERT et, afin d’exploiter 96,70 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
3.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-19-016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
MAINGOTAUD Regis (87) 189



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-046

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MALBOEUF Benjamin

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-338

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/09/20) présentée par MALBOEUF Benjamin,

dont le siège d’exploitation est situé à LES TOUCHES DE PERIGNY, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 21,38 hectares appartenant à GABET Joël, sis sur les communes de HAIMPS (17160) et LES

TOUCHES DE PERIGNY (17160),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
MALBOEUF Benjamin - 16 rue du Clos 17160 LES TOUCHES DE PERIGNY - est autorisé à exploiter 21,38 ha

de terres appartenant à GABET Joël, sis sur les communes de HAIMPS (17160) et LES TOUCHES DE PER-

IGNY (17160),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-30-046 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
MALBOEUF Benjamin (17) 192



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MERCIER Jean Paul (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-323

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/08/20) présentée par MERCIER Jean-Paul,

dont le siège d’exploitation est situé à FERRIERES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

5,05 hectares appartenant à l’Indivision MERCIER/BARREAUD, sis sur les communes de VILLENEUVE LA

COMTESSE (17330),et LA CROIX COMTESSE (17330),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
MERCIER Jean-Paul - 2 impasse du Four à chaux 17170 FERRIERES - est autorisé à exploiter 5,05 ha de

terres appartenant à l’Indivision MERCIER/BARREAUD, sis sur les communes de VILLENEUVE LA COMTESSE

(17330) et LA CROIX COMTESSE (17330),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MOTARD Christophe

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-303

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/08/20) présentée par MOTARD Christophe,

dont le siège d’exploitation est situé à ST GERMAIN DE VIBRAC, relative à un bien foncier agricole d’une super-

ficie totale de 11,10 hectares appartenant à l’Indivision Annick & Sylvie PRE, sis sur la commune de ST MAI-

GRIN (17520),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
MOTARD Christophe - Chez Senand 17500 ST GERMAIN DE VIBRAC - est autorisé à exploiter 11,10 ha de

terres appartenant à l’Indivision Annick & Sylvie PRE, sis sur la commune de ST MAIGRIN (17520),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MOTARD Sebastien (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-282

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/07/20) présentée par MOTARD Sébastien, dont

le siège d’exploitation est situé à VANZAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,98 hec-

tares appartenant à PRESS Nicole & David, sis sur la commune de MERIGNAC (17210),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
MOTARD Sébastien - Chez Farraud 17500 VANZAC - est autorisé à exploiter 6,98 ha de terres appartenant à

PRESS Nicole & David, sis sur la commune de MERIGNAC (17210),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-047

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - PACAUD Yohann (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-30-047 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
PACAUD Yohann (17) 202



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-335

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/09/20) présentée par PACAUD Yohann, dont le

siège d’exploitation est situé à ECHILLAIS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,54

hectares appartenant à CHATELIER Valérie et CHATELIER Philippe, sis sur les communes de ST NAZAIRE

SUR CHARENTE (17780), BEAUGEAY (17620) et SOUBISE (17780),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
PACAUD Yohann - l’Houmée ouest - 1 rue du Bois Bourdille 17620 ECHILLAIS - est autorisé à exploiter 12,54

ha de terres appartenant à CHATELIER Valérie et CHATELIER Philippe, sis sur les communes de ST NAZAIRE

SUR CHARENTE (17780), BEAUGEAY (17620) et SOUBISE (17780),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - PHELIPPEAU Pierre

Marie (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-295

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter (réputée  complète  le  19  août  2020)  présentée  par Monsieur

PHELIPPEAU Pierre Marie, Tralage, 86500 SAULGE, auprès de la direction départementale des territoires de la

Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 19,89 ha appartenant à Nicole PIGNIER

(11ha40), à Guy MONDOT (8ha49) sis sur les communes de CIEUX et JAVERDAT ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 09 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur PHELIPPEAU Pierre Marie, Tralage, 86500 SAULGE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole,

objet de la demande susvisée, d’une superficie de 19,89 ha situés à CIEUX et JAVERDAT, appartenant à Nicole

PIGNIER (11ha40), à Guy MONDOT (8ha49) et, afin d’effectuer son installation.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
1.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-048

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - PREUX Gregory (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-330

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/09/20) présentée par PREUX Grégory, dont le

siège d’exploitation est situé à ST COUTANT LE GRAND, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 82,88 hectares appartenant à BUDE Alain, BOUNNE Claudie, BUDE Claudie, Département de la Cha-

rente-Maritime, FRUCHON Cathy, Commune de Tonnay-Boutonne, BELLAMY Michèle et NOEL Alain, sis sur

les communes de TONNAY BOUTONNE (17380), TORXE (17380), LA VERGNE (17400), ST LOUP (17380) et

ST CREPIN (17380),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
PREUX Grégory - 11 Le Logis de la Finelière 17430 ST COUTANT LE GRAND - est autorisé à exploiter 82,88

ha de terres appartenant à BUDE Alain, BOUNNE Claudie, BUDE Claudie, Département de la Charente-Mari-

time, FRUCHON Cathy, Commune de Tonnay-Boutonne, BELLAMY Michèle et NOEL Alain, sis sur les com-

munes de TONNAY BOUTONNE (17380), TORXE (17380), LA VERGNE (17400), ST LOUP (17380) et ST

CREPIN (17380),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-30-048 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - PREUX
Gregory (17) 210



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - RAYNAUD Leontine (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-304

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02 septembre 2020) présentée par Madame

RAYNAUD Léontine Claude, Chaisemartin, 87310 SAINT LAURENT SUR GORRE, auprès de la direction

départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 0,67 ha

détenus en indivision avec Monsieur Serge RAYNAUD sis sur la commune de SAINT LAURENT SUR GORRE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 16 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Madame RAYNAUD Léontine Claude, Chaisemartin, 87310 SAINT LAURENT SUR GORRE est autorisée à

exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 0,67 ha situés à SAINT

LAURENT SUR GORRE, détenus en indivision avec Monsieur Serge RAYNAUD.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
4.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - ROCHANGE LESQUIOT

Benoit (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-299

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 août 2020) présentée par Monsieur RO-

CHANGE LESQUIOT Benoit, dont le siège d’exploitation est situé à Viellesegure, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 14 ha 59 appartenant à Madame SOUBEN Manuella et Monsieur ROCHANGE

LESQUIOT Benoit, sis sur la commune de Viellesegure,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur ROCHANGE LESQUIOT Benoit, dont le siège d’exploitation est située à Viellesegure (64150), est au-

torisé à exploiter 14 ha 59 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Commune Références cadastrales

Madame SOUBEN Manuella

et Monsieur ROCHANGE LESQUIOT Benoit

Viellesegure AH 2, 7, 8, 104 et 105

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - ROCHER Arnaud (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-307

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04 septembre 2020) présentée par Monsieur

ROCHER Arnaud, Le chiron, 87360 AZAT LE RIS, auprès de la direction départementale des territoires de la

Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 179,64 ha appartenant à Messieurs

DELAIDE, à Madame DELAIDE et à Jean Paul LUDY sis sur les communes d’ AZAT LE RIS, LE DORAT,

DINSAC et LATHUS SAINT REMY ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur ROCHER Arnaud, Le chiron, 87360 AZAT LE RIS est autorisé à exploiter le bien foncier agricole, objet 

de la demande susvisée, d’une superficie de 179,64 ha situés à AZAT LE RIS, LE DORAT, DINSAC et LATHUS 

SAINT REMY, appartenant à Messieurs DELAIDE, à Madame DELAIDE et à Jean Paul LUDY et, afin d’exploiter 

179,64 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
4.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - ROUARD Gerard (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-310

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08 septembre 2020) présentée par Monsieur

ROUARD Gérard, 40 Brosses, 87310 SAINT CYR, auprès de la direction départementale des territoires de la

Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 21,15 ha détenus en propriété sis sur les

communes de SAINT CYR et COGNAC LA FORET ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 16 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur ROUARD Gérard, 40 Brosses, 87310 SAINT CYR est autorisé à exploiter le bien foncier agricole, objet

de la demande susvisée, d’une superficie de 21,15 ha situés à SAINT CYR et COGNAC LA FORET, détenus en 

propriété et, afin d’effectuer son installation.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
1.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-05-032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SAINT AUBIN Isabelle

(87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-277

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 août  2020)  présentée par Madame SAINT

AUBIN Isabelle, 8 impasse du Haut Tramont, 87270 BONNAC LA COTE, auprès de la direction départementale

des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 0,61 ha par achat à

Marcel BRISSET sis sur la commune des BILLANGES ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 31 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Madame SAINT  AUBIN  Isabelle,  8  impasse  du Haut  Tramont,  87270 BONNAC LA COTE est  autorisée  à

exploiter  le  bien  foncier  agricole,  objet  de  la  demande  susvisée,  d’une  superficie  de  0,61  ha situés  aux

BILLANGES, par achat à Marcel BRISSET et, afin d’effectuer son installation.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
1.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour déposer  un recours contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SARL LA PAUBLIERE

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-314

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/07/20) présentée par la SARL LA PAUBLIERE,

dont le siège d’exploitation est situé à ST GENIS DE SAINTONGE, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 18,49 hectares appartenant à DAMIEZ Jeannine, sis sur les communes de BOIS (17240) et

CHAMPAGNOLLES (17240),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SARL LA PAUBLIERE - 5 chemin de la Paublière 17240 ST GENIS DE SAINTONGE - est autorisée à ex-

ploiter 18,49 ha de terres appartenant à DAMIEZ Jeannine, sis sur les communes de BOIS (17240) et CHAMPA-

GNOLLES (17240),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SARL MERLET (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-281

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29/07/20) présentée par la SARL MERLET, dont le

siège d’exploitation est situé à JARNAC CHAMPAGNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 0,25 hectares appartenant à MERLET Clément, sis sur la commune de STE LHEURINE (17520),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SARL MERLET - 19 route du Minaufond 17520 JARNAC CHAMPAGNE - est autorisée à exploiter 0,25 ha

de terres appartenant à MERLET Clément, sis sur la commune de STE LHEURINE (17520),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SAS MARRIER (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-292

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 05/08/20) présentée par la SAS MARRIER, dont le

siège d’exploitation est situé à PONS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,45 hectares

appartenant à MOSSION Michel, sis sur la commune de PONS (17800), 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SAS MARRIER - 6 champs des Cordeliers - Chez Machet 17800PONS - est autorisée à exploiter 6,45 ha de

terres appartenant à MOSSION Michel, sis sur la commune de PONS (17800),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SAS TALBOT (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-304

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/08/20) présentée par la SAS TALBOT dont le

siège d’exploitation est situé à MAZEROLLES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,40

hectares appartenant à RICHARD Annie, MOSSION Michel et LOUSTEAU Maurice, sis sur la commune de

PONS (17800),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SAS TALBOT - 2 rue de la Ricoterie - Machennes 17800, MAZEROLLES - est autorisée à exploiter 3,40 ha

de terres appartenant à RICHARD Annie, MOSSION Michel et LOUSTEAU Maurice, sis sur la commune de

PONS (17800),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA CHALEIX (87)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-318

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14 septembre 2020) présentée par la SCEA

CHALEIX, 8 Le courtieux, 87520 JAVERDAT, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-

Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 249,24 ha avec une mise à disposition de Damien

CHALEIX (80ha36) et de la SCEA CHALEIX (168ha88) sis sur les communes de JAVERDAT et BRIGUEUIL ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
La SCEA CHALEIX, 8 Le courtieux, 87520 JAVERDAT est autorisée à exploiter le bien foncier agricole, objet de

la demande susvisée, d’une superficie de 249,24 ha situés à JAVERDAT et BRIGUEUIL, avec une mise à

disposition de Damien CHALEIX (80ha36) et de la SCEA CHALEIX (168ha88).

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-27-023 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - SCEA
CHALEIX (87) 239



Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-30-049

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA CHALONS (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-341

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/09/20) présentée par la SCEA CHALONS ,

dont le siège d’exploitation est situé à LANDRAIS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

35,29 hectares appartenant à BEGAUD Jacques, LASSERE Guy et MINEAUD Antoine, sis sur la commune

d’ARDILLIERES (17290),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA CHALONS - 20 rue Beauregard - Le Gué Charreau 17290 LANDRAIS - est autorisée à exploiter

35,29 ha de terres appartenant à BEGAUD Jacques, LASSERE Guy et MINEAUD Antoine, sis sur la commune

d’ARDILLIERES (17290),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DES COTEAUX

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-283

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/08/20) présentée par la SCEA DES COTEAUX,

dont le siège d’exploitation est situé à STE LHEURINE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 1,46 hectares appartenant à Monsieur GARNIER, sis sur la commune de STE LHEURINE (17520),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA DES COTEAUX - Chez Génicot 17520 STE LHEURINE - est autorisée à exploiter 1,46 ha de terres

appartenant à Monsieur GARNIER, sis sur la commune de STE LHEURINE (17520),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DES

VIDALLIERES (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-299

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/08/20) présentée par la SCEA DES VIDAL-

LIERES, dont le siège d’exploitation est situé à ST CIERS DU TAILLON, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 0,23 hectares appartenant à ERB Gilles et POUDRET Dominique, sis sur la commune de LO-

RIGNAC (17240),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA DES VIDALLIERES - 1 chemin des Vidallières 17240 ST CIERS DU TAILLON - est autorisée à exploi-

ter 0,23 ha de terres appartenant à ERB Gilles et POUDRET Dominique sis sur la commune de LORIGNAC

(17240),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA DU ROUSSILLON

(17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-329

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 01/09/20) présentée par la SCEA DE ROUS-

SILLON, dont le siège d’exploitation est situé à OZILLAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 23,30 hectares appartenant à M.MERCERON, TORNIER Benoit, TORNIER Françoise et TORNIER

Vivien, sis sur les communes de FONTAINES D’OZILLAC (17500) et OZILLAC (17500),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA DE ROUSSILLON - 9 Roussillon 17500 OZILLAC - est autorisée à exploiter 23,30 ha de terres appar-

tenant à M.MERCERON, TORNIER Benoit, TORNIER Françoise et TORNIER Vivien, sis sur les communes de

FONTAINES D’OZILLAC (17500) et OZILLAC (17500),

Article 2 :TORNIER Mariette est autorisée à entrer au sein de la SCEA DE ROUSSILON en qualité d’associée

exploitante.

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-20-016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - SCEA
DU ROUSSILLON (17) 251



Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA FRICAUD (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-315

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/08/20) présentée par la SCEA FRICAUD, dont

le siège d’exploitation est situé à STE GEMME, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,75

hectares appartenant à FLEURY Bruno, SCI FIEF DU LION et GAUGAIN Christiane, sis sur les communes de

PONT L’ABBE D’ARNOULT (17250)  et STE RADEGONDE (17250),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 03/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA FRICAUD - 3 route de la Chevrie 17250 STE GEMME - est autorisée à exploiter 14,75 ha de terres

appartenant à FLEURY Bruno, SCI FIEF DU LION et GAUGAIN Christiane, sis sur les communes de PONT

L’ABBE D’ARNOULT (17250), et STE RADEGONDE (17250),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-09-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SCEA LES ROSEAUX

AUTEX (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-310

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/08/20) présentée par laSCEA LES ROSEAUX

dont le siège d’exploitation est situé de MARANS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

16,91 hectares appartenant à l’Indivision GILLET, sis sur la (les) commune(s) de ANDILLY (17230),

CONSIDERANT que sur ces 16,91 ha, COUILLAUD Damien (preneur en place) souhaite continuer à exploiter,

une autorisation d’exploiter ne pourra être délivrée qu’à des concurrents de rang de priorité équivalent ou plus

prioritaires,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 216,27 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de COUILLAUD Damien

relève du rang de priorité 3 : agrandissement et concentration d'exploitations au delà du seuil d’agrandissement

excessif défini à l'article 5,

CONSIDERANT qu’avec 81,23 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES ROSEAUX

relève du rang de priorité 1 : installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permet-

tant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 ; réinstallation d'un agriculteur exproprié ou

évincé suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation

dans la limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LES ROSEAUX est plus prioritaire,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA LES ROSEAUX, ST Christophe Marais Sauvage 17230 MARANS, est autorisée à exploiter 16,91 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision GILLET ANDILLY ZC 64, ZC 36, ZC 221, ZD 49,

ZD 50, ZN 108, ZN 110 et D 742

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 09/11/2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SIMON Bertrand (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-308

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/08/20) présentée par SIMON Bertrand, dont le

siège d’exploitation est situé à LA VALLEE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,37

hectares appartenant à ORGE Annie et GENTY Viviane, sis sur la  commune de LA VALLEE (17250),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
SIMON Bertrand - 23 rue de la Bergerie - La Bergerie 17250 LA VALLEE - est autorisé à exploiter 15,37 ha de

terres appartenant à ORGE Annie et GENTY Viviane, sis sur la commune de LA VALLEE (17250),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-13-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - SOUBEN Manuella (64)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-261

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23 septembre 2020) présentée par Madame SOU-

BEN Manuella, dont le siège d’exploitation est situé à Viellesegure, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 14 ha 59 appartenant à Monsieur ROCHANGE-LESQUIOT Benoît et Madame SOUBEN Ma-

nuella, sis sur la commune de Viellesegure,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le SOUBEN Manuella, dont le siège d’exploitation est située à Viellesegure (64150), est autorisé à exploiter 14

ha 59 de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Commune Références cadastrales

Monsieur ROCHANGE-LESQUIOT Benoît et

Madame SOUBEN Manuella

Viellesegure AH 2, 7, 8, 104, 105

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-18-034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - VOUGER MEMAIN

Pascale (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-286

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/08/20) présentée par VOUGER MEMAIN Pas-

cale, dont le siège d’exploitation est situé à LUSSANT, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 71,51 hectares appartenant au Département de la Charente-Maritime, à BETBEDER Monique, MARTY

Claude, BONNEAU Gertrude, BERR Catherine, à la commune de LUSSANT et à MEMAIN Fabrice, sis sur les

communes de ST LOUP (17380), LOIRE LES MARAIS (17870), ANNEZAY (17380), ST CREPIN (17380), LUS-

SANT (17430) et TONNAY BOUTONNE (17380),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 27/10/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
VOUGER MEMAIN Pascale - La Chironnerie 17430 LUSSANT - est autorisée à exploiter 71,51 ha de terres ap-

partenant au Département de la Charente-Maritime, à BETBEDER Monique, MARTY Claude, BONNEAU Ger-

trude, BERR Catherine, à la commune de LUSSANT et à MEMAIN Fabrice, sis sur les communes de ST LOUP

(17380), LOIRE LES MARAIS (17870), ANNEZAY (17380), ST CREPIN (17380), LUSSANT (17430) et TONNAY

BOUTONNE (17380),
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2020-159

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09 juin 2020) présentée par l’EARL BARIN-

GOUSTE, dont le siège d’exploitation est situé à Parbayse, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 1 ha 08, appartenant Madame BESINAU Ginette, sis sur la commune de Monein,

CONSIDÉRANT que sur ces 1 ha 08, une demande concurrente sur 1 ha 08 a été déposée auprès de la Direc-

tion départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques par le GAEC MAISON MAZEROLLES,

en date du 04 août 2020, en qualité de preneur en place,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 09 décembre

2020,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 91 ha 88 SAUR par actif à titre principal après reprise, la demande de l’EARL BARIN-

GOUSTE relève du rang de priorité N°4 du SDREA, « Agrandissement d’une exploitation ne répondant pas à la

situation d’agrandissement ou de concentration d’exploitation excessifs, telle que définie à l’article 5 du présent

arrêté »,

CONSIDÉRANT qu’avec 23 ha 17 SAUR par actifs à titre principaux après reprise, la demande du GAEC MAI-

SON MAZEROLLES Laurent relève du rang de priorité N°3 « Confortation d’une exploitation agricole dont la sur-

face pondérée avant reprise est située en deçà de 80 % de la SAU régionale moyenne par exploitant à titre prin-

cipal »,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL BARINGOUSTE est moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRÊTE

Article premier :
L’EARL BARINGOUSTE, dont le siège d’exploitation est situé à Parbayse (64360), n’est pas autorisée à exploiter

1 ha 08 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame BESINAU Ginette MONEIN AX 247

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 06 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-311

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/07/20) présentée par le GAEC DE BOIS VI-

LAIN dont le siège d’exploitation est situé COURCON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 21,98 hectares appartenant à BOURGOUIN Bernard, sis sur la (les) commune(s) de ST CYR DU DORET

(17170) et LA RONDE (17170),

CONSIDERANT que sur ces 21,98 ha, une demande concurrente sur 21,98 ha a été déposée par BOURGOUIN

Bernard en date du 02/06/2020 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 21,98 ha, IZAMBART Eric souhaite continuer à exploiter, une autorisation d’exploi-

ter ne pourra être délivrée qu’à des concurrents de rang de priorité équivalent ou plus prioritaires,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 103,15 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande d’IZAMBART Eric relève

du rang de priorité 1 installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d'at-

teindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé

suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 sur 12,83 ha et

du rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’exploita-

tions sur 9,15 ha, 
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CONSIDERANT qu’avec 23,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de BOURGUOIN Bernard

relève du rang de priorité 1 installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant

d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé

suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5, pour la totalité

de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 126,48 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE BOIS VILAIN

relève du rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion

d’exploitations pour la totalité de sa demande, 

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE BOIS VILAIN est moins prioritaire,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui

s’est tenu sous format dématérialisé du 17/11/20 au 24/11/20,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE BOIS VILAIN, BOIS Vilain nion 17770 COURCON, n’est pas autorisé à exploiter 21,98 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOURGOUIN Bernard ST CYR DU DORET ZM 38, ZM 40 et ZM 46

BOURGOUIN Bernard LA RONDE WN 8

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité

(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.
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Limoges, le 25/11/2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par :
DDTM des Pyrénées Altantiques
Service Productions et Economie Agricole
M. Olivier POUBLAN
Tél :  05 59 80 87 49
Mél : olivier.poublan@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Réf. : 2020-292

A Limoges, le 16 novembre 2020

Monsieur
MOURLAAS Guillaume
64270 SALIES DE BEARN

Contrôle des structures

Décision de rescrit :
Demande du régime dont relève la demande concernant le contrôle des structures

Vu les articles L331-4-1 à 3 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) ; 

Vu les articles L. 331-1 à L. 331-10, R. 313-1 à R. 313-6 et R. 331-1 à R. 331-15 du CRPM ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) d’Aquitaine;

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

Vu la demande de Monsieur MOURLAAS Guillaume domicilié à Salies de Béarn ; sur le régime d’opération
libre dont sa candidature relève en date du 29 octobre 2020 ;

Considérant que la demande de Monsieur  MOURLAAS Guillaume consiste en une installation sur une su-
perficie de 16 ha 95, soit 8 ha 31 de SAUR, située sur la commune de Athos Aspis ;

Considérant que Monsieur MOURLAAS Guillaume est titulaire de la capacité agricole, exerce une autre pro-
fession dont les revenus ne dépassent pas 3120 fois le SMIC, ne participe pas à une autre exploitation indi-
viduelle ; dont l’opération sollicitée ne supprime pas une exploitation d’une superficie supérieure au seuil de
contrôle ou ne ramène pas la superficie d’une exploitation en dessous du seuil de contrôle, ne prive pas une
exploitation agricole d’un bâtiment essentiel à son fonctionnement ;

Considérant que le SDREA susvisé fixe le seuil de soumission au contrôle des structures à 34,2 ha ; 
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ARTICLE 1 : Monsieur MOURLAAS Guillaume domicilié à Salies de Béarn, n’est pas soumis à autorisation
préalable, mais doit recueillir l’accord du ou des propriétaires pour exploiter les parcelles demandées ;

ARTICLE  2 :  Cette  présente  décision  cesse  de  produire  ses  effets  en  cas  de  changement  de  la
réglementation au vu de laquelle la question soumise par le demandeur a été appréciée, si la situation de
demandeur ne correspond plus aux informations fournies ou s’il  est démontré que la position ainsi prise
reposait sur des informations erronées transmises par le demandeur . 

ARTICLE 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantique et le directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

P/Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Affichage en mairie

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une appli -
cation incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture et de l’ali-
mentation (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 87-20-323

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24 décembre 2015, portant sur le schéma directeur régional des

exploitations agricoles (SDREA) du Limousin publié le 02 février 2016 au RAA régional sous

n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14 septembre 2020) présentée par la SCEA

VERGERS DES LORIOTS, 50 rte des boiges du nord, 87500 SAINT YRIEIX LA PERCHE, auprès de la direction

départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 15,72 ha

appartenant à René GARY sis sur la commune de SAINT YRIEIX LA PERCHE ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des exploitations

agricoles du Limousin ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 16 novembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
La SCEA VERGERS DES LORIOTS, 50 rte des boiges du nord, 87500 SAINT YRIEIX LA PERCHE est

autorisée à exploiter le bien foncier agricole, objet de la demande susvisée, d’une superficie de 15,72 ha situés à

SAINT YRIEIX LA PERCHE, appartenant à René GARY et, afin d’exploiter 39,71 ha au total.

L’autorisation concerne toutes les parcelles objet de sa demande conformément aux orientations et priorités du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) du Limousin et notamment à son article 3 priorité
2.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

.soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,

.soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr     

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE

Arrêté n° 28 portant classement au titre des monuments historiques du château de Maytie, dit
château d’Andurain, à Mauléon-Licharre (Pyrénées-Atlantiques)

La ministre de la culture,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu  l’article  113  de  la  loi  n°  2016-925  du  7  juillet  2016  modifiée  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l’architecture et au patrimoine,

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la culture et de la communication,

Vu l’arrêté en date du 19 mai 1925 portant inscription du château d’Andurain, à Mauléon-Licharre (Pyrénées-
Atlantiques),

Vu  l’arrêté  en  date  du  2  octobre  1953 portant  classement  des  façades et  toitures  ainsi  que  des  deux
cheminées sculptées du château d’Andurain, à Mauléon-Licharre (Pyrénées-Atlantiques),

Vu l’arrêté en date du 24 novembre 2005 portant inscription de l’aile sud du château d’Andurain, à Mauléon-
Licharre (Pyrénées-Atlantiques),

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 30 septembre 2004,

Vu l’avis de la Commission nationale des monuments historiques en date du 16 septembre 2013,

Vu la lettre d’adhésion au classement de Madame Marie Christine Gracianne de Souhy, épouse Azémar de
Fabrègues,  de  Monsieur  François  Marie  Benoît  Jean  d’Azémar  de  Fabrègues,  et  de  Monsieur  Pierre
d’Azémar de Fabrègues, associés de la SCI de Maytie, propriétaire, en date du 23 février 2020,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant  que  la  conservation  du  château  de  Maytie,  dit  château  d’Andurain,  à  Mauléon-Licharre
(Pyrénées-Atlantiques)  présente  au  point  de  vue  de  l’histoire  et  de  l’art  un intérêt  public  en  raison  de
l’authenticité de sa composition architecturale, représentative d’une demeure de la Renaissance, construite
entre la fin du XVIe et le début du XVIIe siècle, et de la qualité de ses décors intérieurs originels, préservés
lors des aménagements des XVIIIe et XIXe siècles,

arrête :

Article 1er : Est classé au titre des monuments historiques, en totalité, le château de Maytie, dit château
d’Andurain, situé 1 rue du Jeu de Paume à Mauléon-Licharre (Pyrénées-Atlantiques), sur la parcelle n°149,
d’une contenance de 16 666 m², figurant au cadastre section AL, tel que figuré sur le plan annexé au présent
arrêté, et appartenant à la Société civile immobilière de Maytie, dont le n° SIREN, enregistré au RCS de Pau,
est 319 681 060 et le siège social se trouve au château de Maytie, dit château d’Andurain, 1 rue du Jeu de
Paume  à  Mauléon-Licharre  (Pyrénées-Atlantiques),  le  représentant  responsable  étant  Madame  Marie
Christine Gracianne de Souhy, épouse Azémar de Fabrègues, et dont les parts se répartissent comme suit :

– en usufruit à concurrence de 1000 parts (parts n° 1 à 1000), à Madame Marie Christine Gracianne de
Souhy, épouse Azémar de Fabrègues, née le 9 janvier 1940 à Pau (Pyrénées-Atlantiques), sans profession,
mariée,  demeurant  au  château  de  Maytie,  1  rue  du  Jeu  de  Paume,  Mauléon-Licharre  (Pyrénées-
Atlantiques) ;

– en usufruit à concurrence de 1000 parts (parts n° 2001 à 3000), à Madame Marie Christine Gracianne de
Souhy, épouse Azémar de Fabrègues, née le 9 janvier 1940 à Pau (Pyrénées-Atlantiques), sans profession,
mariée, et à son époux Monsieur François Marie Benoît Jean d’Azémar de Fabrègues, né le 27 janvier 1937
à Paris, retraité, marié, demeurant tous deux au château de Maytie, 1 rue du Jeu de Paume, Mauléon-
Licharre (Pyrénées-Atlantiques) ;

– en nue-propriété à concurrence de 2000 parts (parts n°1 à 1000 et n°2001 à 3000), et en pleine propriété à
concurrence de 1000 parts (parts n° 1001 à 2000), à Monsieur Pierre d’Azémar de Fabrègues, né le 9 août
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1961 à Reutlingen  (Allemagne),  avocat,  marié  à  Madame Muriel  Béatrice  Suzanne Simone Tiberghien,
demeurant 2 rue Pasteur, Sceaux (Hauts-de-Seine) ;

La Société civile immobilière de Maytie est propriétaire du château de Maytie, dit château d’Andurain, par
acte passé le 19 juin 1976 devant Maître Merlin, notaire à Mauléon-Licharre (Pyrénées-Atlantiques), publié
au bureau des hypothèques de Bayonne le 7 juillet 1976, volume 1681, n°11. La répartition initiale des parts
en a été successivement modifiée aux termes d’un acte reçu par Me Gilles Durant des Aulnois, notaire
associé à Paris (8e)  le 15 novembre 1995, publié à Paris 8e (R.P. La Madeleine) le 29 novembre 1995
Bordereau  1278  case  3,  aux  termes  d’un  acte  reçu  par  Me  Pierre  Merlin,  notaire  à  Mauléon-Licharre
(Pyrénées-Atlantiques), le 6 juillet 1999, enregistré à Oloron-Sainte-Marie le 20 juillet 1999, numéro 255,
case 5, par suite du décès le 4 juin 2001 de M. Arnaud Edouard Marie Joseph d’Andurain de Maytie ayant
institué par testament olographe en date du 4 novembre 1979 Mme Marie Christine Gracianne de Souhy
pour sa légatrice générale et universelle, conformément à l’acte de notoriété dressé le 13 septembre 2001
par Me Michel Richer notaire associé à Mauléon-Licharre (Pyrénées-Atlantiques), aux termes d’un acte de
donation-partage en date du 7 janvier 2005 reçu par Me Pierre Merlin, notaire à Mauléon-Licharre (Pyrénées-
Atlantiques), publié le 24 février 2005 à la conservation des hypothèques de Bayonne, sous la référence
2005 D n°1902, volume 2005 P n°1733, et par suite du décès le 27 avril 2006 de Mme Marie Thérèse Julie
d’Andurain de Maytie, dont il résulte l’acquisition par Monsieur Pierre d’Azémar de Fabrègues de la pleine
propriété des parts 1001 à 2000, par la réunion de l’usufruit à la nue-propriété de ces parts, en vertu de l’acte
susmentionné reçu par Maître Pierre Merlin, notaire à Mauléon-Licharre (Pyrénées-Atlantiques), le 6 juillet
1999. 

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l’arrêté de classement en date du 2 octobre 1953 susvisé et aux
arrêtés d’inscription en date du 19 mai 1925 et du 24 novembre 2005 également susvisés.

Article 3 : Il sera notifié aux propriétaires, au maire de la commune de Mauléon-Licharre, et, le cas échéant,
à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au fichier  immobilier de la situation de l’immeuble classé et  au bulletin officiel  du ministère de la
culture.

Fait à Paris, le 2 décembre 2020

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés

Emmanuel ÉTIENNE
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Plan annexé à l’arrêté n° 28 en date du 2 décembre 2020 portant classement au titre des monuments
historiques du château de Maytie, dit château d’Andurain, à Mauléon-Licharre (Pyrénées-Atlantiques)

Château classé en totalité (parcelle 149, section AL)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés

Emmanuel ÉTIENNE
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